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Point 2 de l’ordre du jour provisoire

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET ORGANISATION DES TRAVAUX

I. Ordre du jour provisoire

1. Election du bureau

2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux

3. Examen des problèmes des pays en développement sans littoral

4. Mesures concrètes proposées pour s’attaquer aux problèmes des pays en
développement sans littoral

5. Questions diverses

6. Adoption du rapport de la Réunion.

II. Annotations

Introduction

La Réunion d’experts gouvernementaux de pays en développement sans
littoral et de pays en développement de transit, ainsi que de représentants de
pays donateurs et d’organismes de financement et de développement, se tiendra
à New York du 17 au 19 mai 1993, conformément au paragraphe 12 de la
résolution 46/212 de l’Assemblée générale. L’objet de la Réunion, défini dans
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cette même résolution, est d’étudier et de proposer des mesures concrètes pour
s’attaquer aux problèmes des pays en développement sans littoral. Les
propositions faites seront soumises au Conseil du commerce et du développement
ainsi qu’à l’Assemblée générale lors de sa quarante-huitième session.

Point 1 : Election du bureau

Conformément à l’usage, les participants à la Réunion éliront un
président et un vice-président/rapporteur.

Point 2 : Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux

L’ordre du jour provisoire (voir la section I ci-dessus) a été établi
compte tenu de l’objet de la Réunion, défini dans la résolution 46/212 de
l’Assemblée générale.

Au début de la session, le secrétariat fera des propositions concernant
l’organisation des travaux et l’emploi du temps.

Point 3 : Examen des problèmes des pays en développement sans littoral

et

Point 4 : Mesures concrètes proposées pour s’attaquer aux problèmes des pays
en développement sans littoral

Pour l’examen de ces points, les participants à la Réunion seront saisis
du document suivant :

Systèmes de transit pour les pays en développement sans littoral : situation
actuelle et action proposée - rapport du secrétariat de la CNUCED
(TD/B/LDC/AC.1/2)

Ce rapport expose d’abord brièvement la nature et l’ampleur des problèmes
de transit, la complexité de la coopération dans ce domaine entre les pays
sans littoral et les Etats côtiers de transit, ainsi que les solutions de
rechange. Il passe ensuite en revue les mesures prises dans des secteurs
particuliers, notamment la réglementation, l’infrastructure de transit et les
dispositions régissant son utilisation, sa gestion et son entretien, les
formalités et leur simplification, ainsi que la coordination générale des
opérations de transit. Des mesures concrètes sont ensuite proposées pour
l’action au niveau national, sous-régional et international.

Documents de base

Les participants seront également saisis des documents de base ci-après,
distribués dans la langue originale tels qu’ils auront été reçus :

i) Contributions d’organismes des Nations Unies et d’autres
organisations intergouvernementales compétentes

- "Support for the land-locked developing countries in South America"
(appui aux pays en développement sans littoral d’Amérique du Sud) :
document présenté par la Commission économique pour l’Amérique latine
et les Caraïbes (CEPALC) (UNCTAD/LDC/Misc.2);
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- "Activities on behalf of the land-locked developing countries"
(activités en faveur des pays en développement sans littoral) :
document présenté par la Commission économique et sociale pour l’Asie
et le Pacifique (CESAP) (UNCTAD/LDC/Misc.3);

- "Assistance with regional implication to land-locked developing
countries" (assistance ayant des incidences régionales aux pays en
développement sans littoral) : document présenté par la Banque
asiatique de développement (UNCTAD/LDC/Misc.4);

- "Customs transit in international road haulage" (le transit douanier
dans les transports routiers internationaux) : document présenté par
l’Union internationale des transports routiers (UNCTAD/LDC/Misc.5);

ii) Autres documents

- "Transit systems serving the land-locked countries: country profiles in
West/Central Africa" (systèmes de transit en vigueur pour les pays sans
littoral : pays d’Afrique de l’Ouest et d’Afrique centrale)
(UNCTAD/LDC/Misc.6);

- "Transit systems serving the land-locked countries: country profiles in
East/Central Africa" (systèmes de transit en vigueur pour les pays sans
littoral : pays d’Afrique orientale et d’Afrique centrale)
(UNCTAD/LDC/Misc.7);

- "Transit systems serving the land-locked countries: country profiles in
Southern Africa" (systèmes de transit en vigueur pour les pays sans
littoral : pays d’Afrique australe) (UNCTAD/LDC/Misc.8);

- "Transit systems serving the land-locked countries: country profiles in
Asia" (systèmes de transit en vigueur pour les pays sans littoral :
pays d’Asie) (UNCTAD/LDC/Misc.9);

- "International transport costs of land-locked developing countries"
(coûts des transports internationaux pour les pays en développement
sans littoral) (UNCTAD/LDC/Misc.10);

- "Legal and institutional framework for transit operations: Review of
current situation and proposals for improvement" (cadre juridique et
institutionnel des opérations de transit : situation actuelle et
améliorations proposées) (UNCTAD/LDC/Misc.11);

- "Synopsis of UNCTAD’s technical assistance activities in the area of
transit traffic" (activités d’assistance technique de la CNUCED dans le
domaine du transport en transit) (UNCTAD/LDC/Misc.12);

- "The role of airfreight in African land-locked developing countries"
(le rôle des transports aériens dans les pays en développement sans
littoral d’Afrique) (UNCTAD/LDC/Misc.13);
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- "Improvment of current transit insurance arrangements for land-locked
developing countries" (amélioration des régimes d’assurance offerts aux
pays en développement sans littoral pour le transport en transit)
(UNCTAD/LDC/Misc.14).

Point 5 : Questions diverses

Point 6 : Adoption du rapport de la Réunion
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